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&t&lÊ I : La Direction Générale des Impôts (DGI) comprenc :
- une (1) DireCion des Grandes Entreprises (DGE:) ;- une (1) Directicn des Micros et Moyenn.,r Èntr.ir ises tiDf,if"lE) ;- une (1) Directirrn de Contrôle fiEiat (DC,f) ;'  - '  une (1) Direction des Etudes, de ra Légistaiion e,t du contentier:x (DELC) ;- une (1) Direction du Trmbre et de 'Eniegistrem::nt (D1-E) ;- des Services Rattachés (SR).

TITREI: DEL,

AÉtçlq2 : La Direction Générate
Ginéral nommé par clécret oris
Finances ei  du Budget.

Il est assisté d'un Directeur
DireCeur Général.

qÉ!:Qg_GA N rsAIrqN _ET pu F'o NCTIq N NEU ENltaila-@lt o r :uutors ( DGr

des ImpôLs (DGI)esl: placée sous l,.autorité d,un Directeur
en conseir des r"'r inis;tres sLrr prop.sit ion ou prinistre oJs

Général Adjoint, nommé dans le:; mêrnes condit ions que le

Article 3 : La Direcion Générare des Impôts a pour mission de :
- animer et coordonner les activités des Direc[ions Techniqcres placées sous sonautor i té ;
- coordcnner ies ;rctivi iés des servrces à cornpét€flrres terri iclriales; ;- conCuire la polit icue flscale du Gouvernement ;- examiner, étudier et appliquer les trerités, conventions et protocoles d,accordinternationaux à caractère fiscal .

homologuer les rôles et procéder aux régularisations ;
suivre les émissions des Avis de Mise en Re,::ouvrei.nent, c,fntrôler et recouvrerl'ensemble des inrpôts et taxes domestiques ;
valider les programmes de contrôles fiscaux ;
élaborer les textes législatifs et réglementaires en matière dîmpôts directs etindirects, des redevances et diverses taxes dont la compétence relève de la DirectionGénérale des Imprôts et en l iaison avec les départ::menls minîstériels compétents ;Ia gestion administrative du personnel et <Ju matrlriel, des crédits de fonctionnement
et de la formation ;
l 'animation et la coordination des services et l,encadreneni! des agents ;de la représentation de la DGi auprès des autres irrstitutions.

so("/s rIrRE r : Et ENIREIEITSES rpGE)
Article 4 : La DGE est placée sous l?utorité d'un Directeur nonrmé par décret surproposition du Ministre des Finances et du Budqet.

Article 5 : La DGE est chargée de :
- la gestion de l 'a:;siette fiscale, du contr,Sle et du r€r:s1lur.nlent de l lmpôt despersonnes physiques et morales, relevant dr-r réel normal ;-  'suiv ' re 1e dépôt des; déclarat ions des contr ibuables relevant c lu réginre normal ;

t 2 i
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- relancer les c;ontribuables défail lants ;
-  contrôler sur pièce les déclarat ions et  procédetr  à ler-r  r r :dressement;
- émettre des ,Avis de Mise en Recouvrement (l'MR) i ,
- effeCuer des; contrôles ponctuels des Erande:; enireprises ; v

- préparer les écritures comptables et tous le:; documents y'afférents conformément

aux.règles de la comptabi l i té PU!l ique ]
mener toutes les actions en recbÛvrement' :

El ie :omPrend :
- une (1) Division de Gestion l
- une (1) Division de Contrôle Sur Place ;
- une (1) Division de Recouvrement i
-  un (1) Service Informat ique ;  )
- un (1) Secré':ariat.

DE LA DIWSION DE GESTTON

Articte 6 : Placée s,cus l 'autorité d'un chef ayant au moins le grader dTnspecteur des Impôts,

la Division de Gesticn est structurée en cinq (5) Bureraux gestionnaires dlrigés chacun par un

agent ayant au moins le grade dTnspecteur des Impôts '

. Eile étalt it un rapport mensuel au Directeur Général des Irnpôts par voie hiérarchique'

DE LÀ DTVTSTON DE CONTROLE SUR PUCE

Article 7: placée sous l 'autorité d'un chef ayant au mc,ins l i: grade C]nspecteur des

Impâ's, la Division du Contrôle Sur Place cornprend deux (2) Brigades (Brigades 1 et 2).

Elle est chargée de :
-, contrôler ponctuellement la situation de ta T/A de I 'exercicel en cours.i

- émettre les lÎches de prise en charge'

Elle établit un rappgrt mensuel au Directeur Générali des Imp'3G par voie hiérarchique'

DE U DIVISION DE RECOUVREI'{ENT

Artîcfe g : placée sous l 'autorité d'un Inspeceur chargé clu recouvrement, la Division de

Recouvrement est chargée de :

- la prise en charge des Avis de Mise .n ftsçor'lVrement (At"tR) ; ,
- recouvrer l,ensemble des impôts et taxes rrl isultant dies déclarations spontanées, des

redressements et autres procédures dus par les contribuab'les ;

- mener des actions en recouvrement forcé ;
- préparer [es; écritures comptables et tous cjlocuments y afférents conformément aux

resPonsabil ités.

El le comPrend :
un (1) Servlice des Recettes et un (1) Service des Poursuites'

' ^^^ '^ '+ H^^crra l  r r t  l - ) i ror tpt  r  Génér i t l  I  b  h iérarchique'
Elle établit un rapport mensuel au Directeur Général des Impôts lrar voi

/,(/,
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p u s E R w c E p E:;_gEeErTE€

Ârticle 9 : Placée sous l 'autorité d'un Chef, le service de R,3couvrement est chargé de
procéder à l 'encaissement de tous Ies impô,ts, taxi],s, amendles et pénali tés. I l  est assisté des
Opérateurs de Saisie.

DU SERWCE DE9'ZAUBSUTTES .t:, ., : ..
Art icle 10 :Placé sous l 'autorité d'un Chef ay'ant au moin:; le grade de contrôleur principal
des Impôts, i l  est chargé de mettre en oeuvre l ' :s acticns de poursuite des contribuables
défaiilants. 

.
Il est siructuré en Secteurs.

D U SER VICE TNFO R MA TTQUE

Article 11: Placé sous l 'autorité d'un Chef a,,,3nt le grade djlnformaticien, le Service
T n f n r r n e f ; n r  t a  a c f  r h : r ^  A  A ^  ,' , , v , , , , u ! , y v L  e s t  c h a r g é  d e :

- la coordination des activités informatiques rie la DGE ' t
- Ia gestion des bases de données ; i- développernent et l 'actualisation du programme d'intormatisation de la DGE ;- l 'entretien <Ju matériel informatique de la Dt3E ;
- la formation des uti l isateurs.

DU SECRETARTAT.DE TA 7GE

Article 12: Le Secrétariat est chargé de :
- la réception et de l 'enregistrement des courriers et artes administratifs ;-  la saisie de toutes les corresnondanrpc .

l'expédition du courrier ;
- la tenue de:; archives.

' sous rrrR| rr: DE LA DIRECTIoN pEs ÈlIEB_oj ET r,f oyENNEs
E -t-- r-lt r r,' 

" 
Mua----

Article 13 : La DMME est placée sous l 'autoritd: d'un Directeur nommé par décret sur
proposition du Ministre des Finances et du Budcet.

Afticle 14 : Elle est chargée de :
gérer l?ssiette, l iquider, contrôler et recouvrer l ' Impôt Général Libératoire (IGL)
ainsi que des impôts et taxes des corrtribuable:s soumis au Régime Simplif ié
dTmposition (RSI) ;

- suivre les dé:pôts des déclarations des contribuables ;
- relancer les contribuables défail lants ;

contrôler sur pièces les déclarations et pi-oc(lder à leurs recjressements ;
- coordonner Ies activités des services à comF,étence te:rritoriale ;
- i 'application de la législation et la production des ra,rports périodiques sur le

fonctionnement des Services.'  
El le 'comprend :

| :r'lt



Des Services Cr:ntraux et des Services Déconcentrés.

DES SERVICES CENTRAUX

Article 15 :Le:; Services Centraux comprennenl :
- la Division de Gestion ;
- la Divisicn des Micros Entrep.i ises ;

un (1) Secrétariat.

DE LA DWTST'ON DE GESTTON

Article 16 : Placée sous l'autorité d'un Chef ass;isté d'un Adjoint, tous deux (2) ayant au
moins le grade dTnspecteur des Impôts, la Divis; ion de Gestion est structurée en sept (7),
Bureaux gestiorrnaires et d'un (1) Service des Reienues; à la Source dir igés chacun par un
agent ayant au moins le grade dTnspecteur des Impôts.

Elle est chargée de :
- suivre les dépôts de déclarations ,;- relancer les contribuables défaillants et procéder à la ta:xation des retardataires ;- contrôler sur pièces les déclarations et procéder à leur redressement ;- émettre les fiches Ce prise en charge ;
- élaborer les indicateurs de gestion ;
- mettre à jour les registres de suivi des opérations C'assiette eileur contrôle.

pu 9ERWCE pE7 37EAUE54 LA éAUAç_E

Article 17: Le Service des Retenues à la Source est, placé s;ous l 'autorité d'un chef ayant
au moins le gracle dTnspecteur des Impôts.
Il est chargé de :

I 19 S_estion de I1RPP des coopérants non-résidenis, des employés des maisons et des
ONG ; des projets et des associations ;

-  la gest ion de l lRPp des dir igeants des entrepr ises ;
l r  ^ ^ ^ l i ^ - .  ) ^  l n n  n h  /  r ^ .  - - -  --  ,d  gË5Lrur r  u€  ITRPP/  loyer  ;

- I1RPP de fonctionnaires.

DE LA DruISTON DES MTCROS ENTREPRTSES

Articf e t8 :-Placée sous l 'autorité d'un agent ayant au mclins lel grade dTnspecteur des

Impôts, la Division des Micros Entreprises est chiirgée de la coordination des Hôtels des
Impôts.

pES HOTELS pE:ç_IAAQIS

Article 19 : Placé chacun sous l 'autorlté rd'un Cl-ref ayant au moins le grade dTnspecteur des
ImpôLs, de Contrôleur des Impôts ou de tout au,!re caCre de catégorie A, le Chef d'Hôtel des

Impôts est chargé de :

- l iquider l ' Impôt Général Libératoirr: (iGL) de sa zone d'action ;
- effectuer re cohtrôle fiscal i
- produire le rapport trimestrîel au Directeur Géntiral des Impôts par voie hiérarchique.

tu



DES SERVICES DECONCENTRES

Article 20 :La DMlvlE dispose des Services Ctéc66.rn1r6r .

- des Centres Régionaux des Impôts (CU) dans les Ré,3ions ;
- des Centres Départementaux des Impôis (Ct.tI) dans les Départements;
- des centres dAssiettes des Impôts (cAI) dans les sous - préfectures,

I ls sont plàcés respectivement sous i 'autorité d'un rlhefde Divisicn ayant au moins te gr,ade
r lTncnpr - fp r r r  r lec  Trv',JpsçLçur wuc ' l lpots en ce qui concerne les CR,, d'un Chef de Servîce ayant au moins le
grade de contrôleur des Impôts en ce qui concerne les cDI et les oAI.

DES CENTRES RE1GTONAUX pES TMqOTS (CRr)

Article 21 :Les Centres Régionaux des Impôts disposent des Servrces suivants :
- un (1) Seruir:e d'Assiette chargé de ITGL ;
- un (1)Service chargé du Régime Simplif ié imposition (RSI). i

Ces Services sont placés sous-l 'autorité d'un Chef a1,,ant au moins le grade de Contrôleur des
Impôts en ce qui concerne le Service d'fusiette et dTnspecteur des Impôts en ce qui
concerne le RSi.

Article 22 : Les Services Déconcentrés de la DMM[: sont charrgés :

- du recenserlent Oe ta matière imposable de leur circonscrlption ;
-  de l 'assieïe et  de la l iquiCat ion des inrpSs e[  taxes assi :n i lé:s ;
- de lhomologation des rôles en ce qui concerne Ies provinces dans la l imite du pouvcir

de cjécision qui leur est délégué. I ls sont tr.:nus de faire parvenir une copie desdits
rôles à la Direstion Générale des Impôts ;

- de l lnstruction préalable des réclarr,ations ou requéltes r, ' isant les impôts et taxes

, établis par ,eux ainsl que des états et cot,es indûnrent imposés ou irrécouvrables
présentés parr les agents de recouvrement dc: leur circ,cnscription ;

- de la répartit ion des tâches entre les ac;1ents placés s;ous leur ordre et de la
sun/eil lance de la bonne exécution de ces târ::hes.

Les CRI, CDI et CAI adressent leurs rapports annuels d'acti'vités au Directeur Général des
Impôts par voie hiérarchique.

pu SECRETARTAT L)E LA._zUAE

ArtTcle 23 : Le Secrétariat est chargé de :
t -  - . ( - ^ ^ È i ^ ^  ^ + .  A ^  l t ^ ^ - ^  ; - f  . ^ - ^ ^ t "  À ^ -  - ^ ,- ro rr;LtrpLr\Jr r et de I 'enregistrement des courriers et agtes aclministrati fs ;

- la saisie de toutes les correspondances ;
l ' ^ -^Ar l i f inn r{ r  r  rn l  r r r ior  .-  |  g ^y ' L :u rL r \ J l  |  \ r u  Lvu r  I  l ç r  ,

- la tenue des archives.

S?US TITRE III: DE LA DIRECTION DU cO-NI8oL-E-ElscAL (DcF)

Article 24 : La DCFr est placée sous l'autorité d'un Directe:ur assisté d'un Adjoint, tous deux
(7) nommés Dar déc:ret sur proposition du Ministre rJes Finances et du Budget,\ - / ' " ' - - ' r '



Article 25 : Elle est chargée de :
- déf,nir une s'tratégie de contrôle fiscal ;
- programmer les contrôles fiscaux et lutter contre la fraude et l 'évasion fiscale ;

- sui,/re et vérif ier la mise en recouvrement des; droits d'enregistrement, des timbres,

des taxes dornaniales et foncières et en assurer la comptabil ité avec des émjssions

des services concernés ; .
- surveiller les travaux de vérifiia'tion ;

émettre des fiches de prise en charge suite aux travaux de ' lérif ication ;

- procéder à une vérif lcation générale des conrptabil ités des entreprises et examiner la

situation fiscale de l 'ensemble des personnes physlques ;
- effectuer le contrôle sur place des entreprises soumises au réel et au régime simplifié

dlmPosition ;
- superv'iser, animer et évaluer les trav;aux Ce 'vérif ication ;

- rechercher cjans le cadre du droit de commurrication prévu par le Code Général des

Impôts (CGl : ) , les in fo rmat ionsnécessa i resa ' ;p rèsc lessourcesex tér ieureset les
mettre à la ,cisposition des services de contr,Sle de la Direction Générale des

imPôts (DGI);
- procéde, u, i..orpement des différentes inlormation:s mises à sa disposition'

La DCF comprend s;ept (7) Divisions dont :

- trois (3) Dll, isions de Vérif léations Approfonclies des Comptabil ités des Entreprises

(DVACES I, iI et iII) ;
- deux (2) Divisions de Contrôle Sur Place (D{'-SP I et II) ;

- une (1) Division de l 'Examen de la situation Fiscale d'Ensemble des Personnes

PhYsiques (DESFEPP) ;
- une (1) Division des Enquêtes et des Recherches (DE|R)

et un (1) Sr:crétariat'

N A
ES (DVA

Articre 26 : pracées chacune sous rautorité d'un Çhef de Divisio. assisté d'un Adjoint, tous

deux (2) ayant au moins le grade dTnspecteur des; Impôts, les D\/ACE I' II et III

comprennent chacune deux (2) Brigades N;ationarc:s de Vérif ications (Brigades 1 à 6) qui sont

chargées de la vérif ication approfondie de la Comptabil ité des Entreprises'

Les Divisions SOnt chargées de coordonner et de s;uivre res travaux de vérification de leurs

Brigades resPectives.
Elles adressent teur rapport mensuel au Direceur Générat des lrnpôts par voie hiérarchique'

E5 DIV

Ar t ic |e27:P lacr5eschacunesous l ,au tor i téc j ,unChefdeDiv is ionass is téd ,unAd jo in t , tous

deux (2) ayant aLI moins le grade dTnspecteur de:s ImpÔts'

chacune deux (2) Brigades (Brigades 1 à 4)'

El les sont  chargées de :
i 1

>/

/

les DCSP I et II comPrennent



- contrÔier ponctuellement l 'ensemble des impôts, sauf l ' Impôt slr le Résultat (IS' BIC'

ô À t - \  ,
D l \ ' - ,  /

- émettre les fichres de prise en cnarge'

Elles établissent leur rapport mensuel au DireCt':ur Gérréral des; ImpôG par voie

hiérarchique.

E LA STTU,

D'ENSEUEIE-D.ES PE
'N YSIQUESIpES!:-FEPP.

P " ' t n s t n o t c  
u c c  r L f r ' ' v r u f  p Y  '  '  '  '

aarçlc2g : Placée sous l'autorité d'un chef de Dil'ision assisté d'un adjoint' tous deux (2)

er,yant au molns le grarJe dTnspecteur des Impô's, la DIIsFEPP c'rmpr.nd deux (2) Brigades

aationares de Vérifrcation, une (1) Brigade des Nationaux et une (1) r3rigade des Expatriés)

cui so;rt chargées de rexamen approfondie de ra situaj:. ion frscare d'ensemble des personnes

physlques.

r_a DESFEpp adresse:;on rapportannuer au Direceur rirénéral des Inrpôts parvoie

hiérarchique,

'ON DES

ac jç1e29:LaDiv is iondesEnquêtesetRech, : rcheses tp la r :éesous ; [ ,au tor i téd ,unChefde

Divisrrrn assi;té d,un ,Adjoint, tous deux (2) ayant au rnoins rr: çirad: drnspecteur des Impôts'

Elleest'.ii.:"rî$ïns 
re cadre du drot de comnrunicarion prévu par re code Général des

impôts (cGI),, des informations nécessaires ar-rpi-ès des sources extérieures' et les

mettre a ta j isposition des seryices de contrôle de la DGI l

- procéder au recoupement des différentes infc'rmations à sa ' l isposition ;

centi.aliser le; propositions des soclétés et personner; physlques soumises à la

vériflcation érnanant des services gestionnairr':s et des enquiites en vue de

r,étab*ssement d,un programme alnu,:r de vÉlrifrcati 'n de comptabirité et du contrôle

ponctuel aux ftns de leur validation par la DGI ; 
rtrôle fiscal ;

- o r g a n i s e r m € : n s u e l | e m e n t d e s r é u n i o n s d e s u i v i d u p r o g r a m m e d e c o n
- centraliser et consolider les résultats des opérrations de contrôle fiscal'

Elle comprend deux (2) Bureaux (un (1) Bureau des Enquête:; et un (1) Bureau des

Recherches).

LE B4REAU DES ENOUETES ^,^^ t^ at=

Article 30 : Placé s;ous l 'autorité d'un Chef de Bureau ayant aU moins le grade dTnspecteur

des Impôts, le Bureau des Enquêtes est chargé de :

- rechercher rjans le cadre du droit de communication prévu par le code Général des

Impôts (CGI) ,des in fo rmat ionsnéc . .s ,a i resauprèsdr :ssourcesex tér ieureset les
mettre a ta jirposition des services de contrôle de la DGI 

":'
- procéde, u,, ,..oupement des différentes irrformations à sa disposition ;

| . é t a b . l i r l e s E u I l e t i n s d e T r a n s m i s s i O n d ' I n f o r r : n a t i o n s ( B T J ) ;

l a :

\ ! /
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ï3:::r.re 
bascurement de certainers entrerprises dans reur régime normar

u  t , , t J U r l L l o n .

LE BUREAU pEs Attcttrcu_es
Article 31 : Placé sous l 'autorité d'un chef de Burr,:au ayant au rnoins re grade drnspecteurdes Impôrs, re Bureau des Recherch-ç est chargé cie ra rocar,satio' i. ..

- des entreprises nouveiles immatriculées ou non à la DGI ;- 0Ês entreprises en cessation d,activités ;- des entreprises fictives en activités.

La DER étabtit un rapport mensuel'au Directeur Gé'éral des Impôrs par voie hiérarchique.
Article 32 : Les hr'rit (B) Brigades Nationales de Vérifrcations et le:; deux (2) Bureaux desEnquêtes et des Recherches sont placés sous l 'auto i,Jc.r chefs c1e Brigades et des chefsde Bureaux ayant au moins le grade dTnspecteur dc:s Impôts; i ls scnt constitués desInspeCeurs et Contrôleurs dàs Impôts.

pu SECRETARTAT tELA zCE
Atticle 33 : Placé sous l 'autorité d'un Responsable i iyant la maîtris;e du circuit des
correspondances et de lbuti l informatique, le secrét.:riat est charge5 de :

- la réception t:t l 'enregistrement ces courriers et astes admi.istratifs ;- Ia saisie de toutes les correspondances ;- l 'expédltion ces courriers ;
- la tenue des archives.

SOUS TITRE TW DE QN-DES ETUDE
ET pu CoNTENTTEUX (pELC)

Article 34 : La Direction des Etudes, de la Législation et du contentieux (DELç) est placée
sous lhutorité d'un Directeur assisté d'un adjoint, tor:s deux (2) nommés par décret sur
proposition du Ministre des Finances et du Budqet.

Artjcle 35: EIle est chargée de :
- étudier et éraLrorer res dossiers à caractère fisr::ar ;- collecter les dr:nnées relatives à l 'application des textes en vue de préparer tes projetsdes lois des finances ;
- émettre et suivre des avis sur l 'application des conventions d,établissements entrel'Etat et les enlreprises ;
- suivre et évaluer l lmpact de toutes les exonérirt ions accordées par l,Etat;- fournir des renseignements aux services d'ass;iettes et au public sur l,application destexles fiscaux j;
- suivre les conventions internationales signées entre le l-chad et les Etats tiers en vued'éviter les dourbles impositions et ta fraude fisr::ale internatior,rr. ; . 

-

i J l
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i

i  - instruire et donner des avis sur les réclamal:ions en c.ontentieux et/ou en gracieux et
I préparer le:; projets de décisions à la signature de la hiérarchie ;I préparer le:; instructions administratives relertives à l 'application des textes fiscaux ;

gérer la bibl iothèque et  les archives de la DGLI
, t

La DELC comprend trois(3) divisions :

I  
une (1) Div is ion du Content ieux I

I  -  une (1) Div is ion des Relat ions Fiscales Internat ionales ;

I  
une (1) Divrs ion des Etudes et  de la Légis lat ion,

I pE LA prvrsrov ptt coNTENTrEttx

1 Atticle 35 : Placée sous l 'autorité d'un .1',.; 3r1ant au moins le grade d'Inspecteur des
I
à Impôts, elle es;t constituée des Inspecteurs des Impôts et des Administrateurs Civils

I (Juristes).
I
I Elle est chargée: de :

I l: j ï l l i :centraliser 
et instruire les réclama[ions afin de lr:s soumettre aux services

I v v J g | v l l v /

suivre l 'avancement des travaux des réclamations et préparer la décision à soumettre

1 à la signature du Directeur des Micros et Moyennes; Entreprises, du Directeur des
I Grandes Errtreprises, du Directeur de Corrtrôle Fis,:al, cJu Directeur Général des

Impôts ou du Ministre des Finances ;
I suivre le contentieux devant les instances iucliciaires.
I

FllÊ érabli t  un rapport mensuel au Directeur Général dpc Imnlitc nar voie hiérarchique.
|  

-  v u r r ç r q r  v l J  r r r r y v L J  H

I. DE LA DTVTSIaN DEî ETUDES ET DE LA LEGI9LATIaN

t *,* tt ' o*. le gracle d'Inspecteur des
l -
I  T * ^A+-, . ' ,puLr/ la Division rJes Etudes et de la Législation comprend deux (2) Services :

I le Service de la Législation et le Service de la Documentation et des; Archives, Elle est
I constituée des Inspecteurs des Impôts, des Administrateurs Civi ls (.Juristes) et des

Archivistes.

I
I  E l le  est  chargée de :

l . l.:ifl::,ïjlï;i:;;::iiî:,ili'fl;,ois de finances er a -res,ex,es o i
l

: :il:::i:ii,,ii:,ffiiJ::l',:TlT,.'u,,u., arrérenres aux dispos;irions nscares nouveres
I  et  anciennes; ;

- meftre à jour l 'ensemble des textes, documerrts flscau>: et procéder à leur

I  
d istr ibut ion :

| - vulgariser le:; textes fiscaux ;
- gérer la bibliothèque et autres documents à r:aractere flscal,

I
t
'  

E l le  é tao l i t  un  -aDocr t  mensue l  au  D i rec teur  Genet ra l  les  Imoôrs  Dar  vo ie  h ié rarch ic rue

t
I



DE LA DrwsroN DES RELATT7NS F(SCt\LESJ|EBNAAPN'{LE5

Article 38 : placée sous l 'autorité d'un chef ay;rnt au moins le grade dTnspecteur des

Impôts, la Division des Relations Fiscales Internationales comprend deux (2) Services :

le service.de la Fiscalité Internationale et le service des Exonératic'ns'

Elle est constituée ,Ces Inspecturr, éur Impôts et des Administraleurs civils (Juristes)'

El le est  chargée de :
- élaborer et suivre les affaires internatir:rnales à caractère fiscal (conventions,

protocoles, accords, conférences, sérninairer'; et colloques) ;
- évaluer l ' lmpact des exonérations ;
- suivre les ionventions d'établissements et les régimes de réduction pour

i;rvestrssem ents,

E1e étabrii un rapport mensuer au Directeur Générar des Impôts par voie hiérarchique.

DIJ SECRETARIAT DE TÂ DELC

Article 39 : le Secrétariat est chargé de :

- la réceptlon et l'enregistrement des courriers et actes administratifs ;

- la saisie de toutes les correspondances ;

l 'exPédition du courrier ;
- la tenue des archlves.

SOUS-TITRE V: DE L,A DIRECTION DU TI.MBRE ET DE L'ENREGISTREMENT

Article 40 : La Direction du l lmbre et de I 'Enregistrenrent est placée sous l 'autorité d'un

Directeur nommé par décret sur propositicn du Ministre des Finances et du Budget. I l est

assisté d'un Directeur Adjoint nommé dans les mêmes conditions que lui '

Articte 41 : La Direction du Tmbre et de l 'Enregi:;trement est chargée de :

- l,assiette, de la liquidation et du recouvrement des droits de l'Enregistrement et des

'ilmbres.

-  la mise à
foncier ;

- l 'assiette, de la l iquidation et dtl

véhicules et engîns à moteur ;
- l 'assiette, de la l iquidation et du

conventions d'assurances ;
- suivre les activités des offices notariaux ; .. .^- ,
_ aérer ra réforme des matériers mobifiers rje rEtat en co,raboration avec re secrétariat

jour du recensement c,es propriétés en vu€) de la définition de l' impôt

recouvrement des taxes de circulation sur les

recouvrement des ta:<es et droit de l'Etat sur les

Général du Gouvernernent ;
- p r é p a r e r l e s é c r i t u r e s c o m p t a b l e s e t t o u s l e s d o c u m e n t s y

aux règle:s de la comptabil ité publique ;

- mener toutes les actions en recouvr€rnê[rt'

Art ic le 42i la Dr i rect ion du Ïmbre et  de | ,Enreçistrement comprend

- une (1) Div is lon de la Comptabi l i te i  ;

/,,W

afférents conformément

\,
i  1 1
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- une (1) Division des Recettes et de l lmpôt Foncier ;
- un (1) service de suivi et de contrôle rattaché à la D.T.E ;

- des Services Déconcentrés de Provinces ;
- un (1) Secrétariat.

2ç. u DIVrs{oN DE LA CO-MPTABT|=rTE :

Articre 43: pracée s;ous rautorité d'un chef de Division'assisté d'urr Adjoint àyani au mdins

le grade dTnspecteur des Impôts, [a Division de la coinptabil itëi est chargée de :

- c o o r d o n n e r e t e x é c u t e r l e s é c r i t u r e s c o m p t a b l r : s 1
- recevoir les déclarations de recettes en prov3nance du Trésor Public et assurer leur

pr ise en chart3e I  . ! - ! ;^- .
- l iquiJer les <Jroits d'enregistrement sur les actes et les mutations soumis à la

formalité ;
- recenser, liquider et suivre les baux et locations i
- assurer le suivi et le contrôle de la taxe sur le:; conventions rl'assurances ;

- a S s U r e r I e s u l v i e t | a r e l a n c e d e r e d e v a b l e s d É : f a l l l a n t s ;
_ recenser tout:e la matière imposable non imposée et/ou mal imposée et procéder aux

redressements et rectifications nécessaires ;

- rec0uvrer tout impôt ou taxe résultant des dtlclaratirrns spontanées ;
' '  l  

*urï"; *â le pointage des Taxes sur les conventions d'ltssurances (TCA) ;

_ assJrer ,. ,uri ., t".oi*ôle des offlces noteiriaux, de:s Grel-fiers, Huissiers de justice

et le ParaPhe de leurs registres ;
-  assJrer le suiv i  et  le contrôle des agences inmobi l ières ;

- suivre et relancer les baux'

Elle comprend deux (2) Services :

, url (l) Service de ta Comptabitité i

- un (1) Service des Archives'

pu ,ERWCE DE tÂ-ç9t4?rABrLrrE

Articre 44 : placé sous rautorité d'un chef de ser,/ice, assi:;té d'un Adjoint, le Service de la

Comptabil ité est chargé de :

- coordonner et exécuter les opérations ctrmptables ;

_ recevoir tes décrarations des recettes en provenance du r-résor pubric pour leur prise

en charge ;
-  tenir  le l ivre journal ï

- confectionr,er les états de la comptabilité ;

. su iv re lesversements journa l ie rse f fec tuésauTrésorPub l ic .

DI.] SERWCE DES 'ABçflIYE

Article 45 i Placé sous l 'autorité

dTnformaticien as:;isté d'un Adjoint,

- conseryer lies archives ;

d'un Technic.ien Supérieur ayant rang d'Archiviste ou

le Service des Archives est chargé de :

/

i  1 )
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mettre en place un fichier
enregistrés, les souches des

de consul ta t ion des documen,s:  les doubles des actes
quittanciers et l : :s registres de recettes.

Art icle 46 - 'Placé sous I 'autorité d'un Chef de Di,,, ision assisté d'un Adjoint, tous deux (2)
ayant au moins le grade d1nspecteur des Impôts, la Division des Recettes et Oe ffmjOi
Foncier eét chargée de : . 

'.,ën ., , , , .
animer, coOrdonner et suivre les activités de différents Services placés sous sa
responsabi l i té;

- centraliser les recettes de différents Senrice:;, confecionner les états et assurer leur
versement rrégulier au Trésor public i

- assurer le suivi des taxes perçues au profil des collectivités locales notamme.nt la
Taxe Additionnelle à la Taxe de Circulation [IATC), la T;axe pour la protedion de

' l'Environnernent {TPE), la Contribution Foncière des Prc,priétés Bâties (CFpB), la
Contribution Foncière des Propriétés Non B,âties (CFPNB), la Taxe d'Habitation CfH)
et la Taxe de Services Publics OSP).

La Dlvision des Recettes et de lTmpôt Foncier est s$ucturée en six (06) Services dont :
- un (1) Service de l 'Enregistrement ;
- un (1) Sen'ice de la Taxe de Circulation et de la Ta;<e pour la ProteCion de

l'Environnenrent ;
- un (1) Service des'Timbres Fiscaux ;

un (1) Service d'Emission des Rôles ;
- un (1) Senvice de Gestion du Fichier et de Mirse à Jour ;
- un (1) Service de Réforme des Matériels et ! 'éhicules,

D U. SER W CE D E L E'N R EGTSTR EM E NT.

Article 47 i Placé sous l'autorité d'un Chef assisté d'un Adjoint,
l'Enregistrement est chargé de :

- recouvrer lesi droits d'enregistrement ;
- arrêter les quittanciers ;
- tenir le livre de caisse et les registres des actes i
- classer les d<lubles des actes enreqistrés et l i :s Archives.

le Service de

DU SERWCE DE IA TAXE DE CTRCULATTON OU W(;T'I.ETTE

Article 48 i Placé sous l'autorité d'un Chef assisté d'un Adjoint, le Service de la Taxe de
Circulation est chargé de recouvrer toutes les Taxes de Circulation,. les Tqles Addit ionnelles à
la Taxe de Circulatic'n ffATC), la Taxe pour la Protection de l'Envirrrnnement CfpD.

DU SERWCE DES TTMBRES FISUUX.

Articte 491 Placé sous l'autorité d'un Chef assis:é d'un
Fiscaux est chargé de :

- recoqwer le droit de Tmbre ;
- présenter la situation des frais de justice, compte

déoenses'.

Adjoint, le Service des ïmbres

de justtce admrs en4908'Frars

t l

j ,  L J  i
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DIJ SERWCE D'EMI,SSIONS DES ROLE'

Art icle 50 ,, placé sous l 'autorité d'u:t Chef rJe Sen'ice assis:é d'un Adjoint, le Senvice

d'Emissions des RôL:s est chargé de :
- émettre et contrôler les rôles individuels ;"

. r assurer le dëlpouil lement des'çQles émis ] - . ,. . : .
p réparer |esbordereauXd,envo iderô lesau- t - résorPub| ic i

- suivre le recouvrement des recettes des contrÎbutlons fonr:ières en relation avec les

communes c:oncernées ;
- établir la statistique des émissions et de reccruvrement.

PRTETES

Article 5'1 i placé sous l 'autorité d'un Chef-dr: Service assisté d'un Adjoint, le Service de

Gestion du Fichier cles Propriétés et de Mise à Jour r,:st charge! de :

- recenser et ,centraliser la matière imposable ;
- recevoir les déclarations des propriétaires ;
- déterminer l 'assiette et l iquider les impôts fcnciers i
- tenir le f lchier central de recensement de ba'lx civils et contmerciaux'

E LA REGTE DE-R)JFORME DES I,IA LS

Article 52 ,, placé sous i,autorité d,un chef de ser,,4ce, le Service de Réformes des Matériels

et des Véhicules est chargé de :
- représenter la Direction du l lmbre et de l 'EnreEistrernent à la commission de

Réformes ;
exécuter le:; décisions de cette Commission ;

délivrer les certificats de vente et les brons d'enlèvement des maté-r'iels ou véhicules

réformés.

Article 53 i Placrl sous l'autorité
Co"trôt. interne est rattaché à la

d'un Chef assi:lté d'un Adjoir't, le

Direction de l 'Enregistrennent et du
Service de Suivi et de

Imbre. I l  est chargé

d e :
Suivre et contrôler les activités des Seryice:';'

Article 54 ! La Direction du Tlmbre et del

Déconcentrés dans les collectivités ci-ap'rès :

Massakory,  Moundou, Mongo, Pala et  Sarh'  I l

d o '

- la liquidatir:n et de I'enregistrement des actes ;

- recouvrer la Taxe de circulation y conrprls la Taxe Adcitionnelle à la Taxe de

Circu|at ionoATc)et laTaxepour |aProtect ionde| ,Env i ronnementO-PE).

DIJ SECRETARIAT DE LA DTE

Article 5-5 i Le S;ecrétariat est cha'rgé de :

l 'Enregistrement dispose des Services

Abéché, Bo!or, Doba, Kounrra,

s'agit des bureaux de province chargés

j

|  1 A
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- la réception et l 'enregistrement des courrir:rs r:t tous autres; aCes administratifs .
- la saisie de toutes correspondances ;
- l 'expédition du courrier ;
-  la tenue des archives.

so(rs-rrrR: vr ' oTl 9looï,ui;Hfficuus + '-A orrltllo! 11,î'!Y!! ''

Article 56 : les structures suivantes sont rattachées ,à la DGI :
- des Conseillers Techniques (CT) ;
- une (1) Division des AFfaires Administratives, l"inancières et du Matériel (DMFM) ;.-  une (1) Inspect ion pr incipale des Sen, ices ( Ip: : ; )  ;
- une (1) cellule de coordlnauon du contrôle Fis;cal (cccF) ;
- une (1) Division des Relations Publiques, de lTnformation et du Suivi des Réformes

(cRPrR) ;
-  une (1) Div is ion de l fnformat ique et  de la Star ist ique (DIS) ;
- un (1) Centre de Formation et de perfectio,nne:ment (CFp) ;
- un (1) Secrétarriat de la DGI.

p Es co N s ErL L ER 9'.. TECH N rQ U ES

&ltclelZiles Conseil lers Techniques sont chargés cl 'assister le Dirr:cteur Général des
Jmpôts dans I 'accomprlissement de sa mission. Les Corrseil lers sont des Inspecteurs

Principaux d':s ImpôL; ayant occupé les responsabil ites au sein de la Direction Générale des

Impôts et capitalisant plusieurs années d'expérience.

h ce,titre I'un est chargé des réformes fiscales et de la moderhisation de la strgc,ture de la
Direction Générale des Impôts; I 'autre assiste Ie Directeur Général d;ans la mise en place de
la polit ique fiscale du Gouvernement, notamment danrs les objeCifs rJe mobïlisation des
ressources fiscales.

i

Iis peuvent représent{lr le Directeur Général des Imp()b à certaines
rencontres à caraCèn: fiscal.

pE LA prursroN pgs AFFAL :JE&ES.E[ pU

W
AAigb 53 : PIacée sous I 'autorité d'un cadre de l; :  catégcrie A,, la DMFM est chargée de :

- la gestion du personnel i
- la gestion du rnatériel ;
- la confection et la conservation des documents et des valeurs fiscales ;

la préparation du budget des Services Rattachés, la centralisation des budgets des
Directions Teclrniques et des Centres Régionaux des Impôts (CRl).

El le dispose :-
- d'un (1) Seruice Administratif et du Personnel i 

'

- d'uh (l) Siervice Financier et du Mdtériel.
E Ie établ i t  r r r  ra ' r rnr f  mônqrrc l  au Direceur Général  ces Imcôts.

ft^



DE L'INSPECTTON PRTNCTPALE DES SERVTCFSITIPg

Article 59 : Placée sous l 'autorité d'un chef ayart au noins le grade d'Inspecteur des

Impôts,  e l le est  chargée de :
- l lnspection, cle la coordination et l 'encadrement des Services i
- assurer une.fonction d'appréciation du fonCionnement des S;ervices ;

a i  9

!  t  suivre mensuellement les indicateurs de ges[irrn dans les Services. .

A ce t i tre, el le peut relever les manquements et les insuff isanc;es derns l 'exécution des tâches

ou les déiai l lances dt3s a!ents, mettre en éviCenc.e le:s diff lcultés des Services et proposer au

Diresteur Général des Impôts les mesures et solutions adéouates.

El le établ l t  un repport  mensuel  au Directeur Général  Ces Impôts

pE LA CÈLLULE pt'COOR7TNAmON pU COTqQLE FTSCALJ:çCCF)

Article 60 : Placée sous l 'autorité d'un Chef de !: iervice, la Cerllule de Coordination du

Contrôle Fiscal est chargée de :
- l'exploitation des résultats du contrôle fiscal ;
- l 'évaluation et l 'exécution du programme de contrôle ;
- la centralisation des propositions des société:; et personnes; physiques soumises à la

véi-if lcation i imanant des services g:stiorrnaires et de:; enquêtes en vue de
l 'é iabl is: ;ement d 'un programnne annuel  Ce vér i f icat ion ei  du contrôle ponctuel  aux
fins de leur vialidation par le DGI ;

-  l 'organisat ion mensuel le des réunions ie sui , , ' i  du progranrme de contrôle f iscal  ;
la centralisation et la consolidation des résultirts des opératir:ns des contrôles fiscaux.

D E L A D ELATTONS ES. DE LTNFO DU SUÏV.

ÙESREFORMES (DRPIR)

Articles 61 : Placér: sous l 'autorité d'un Chef ayant au moins le grade dTnspecteur des

Impôts, la Division e:st structurée en deux (2) Seryices.

- un (1) Servicr: de Relation Publique et de lTnformation i
- un (1) Servicrl de Suivi des Réformes.

Chacun de ces Services est placé sous l 'autorité d'un agent ayant au moins le grade

d1nspecteur des Imçrôts.

Article 62 : Le Service de Relation Publique et de I ' lnformatitrn est chargé de :

- accueil l ir, inft lrmer et orienter les usagers ;
-  vulgar iser e[  expl iquer au publ ic par le biais cJes méJias les mesures f iscales

nouvelles ;
- organiser les séminaires, journées << pofte ouverte >> ou c;onférence ayant trait à la

fiscâlité ;
-  coordonner l i :  rédact ion du Journal  de:  la DG.l  i
-  é laborer les procédures de communici lL ion ertre les S3ryices de la DGI;

l/
----|



I

-  élaborer et procéder à la di f fusion des guides,,  journaux et c locuments simitaires ainsi
^ , , / \  r / ^ - ^ - ^ ; ^ ^ ! :qu a I  organlsat ion de toutes act ions al lant  d;rns le sens de l 'amél iorat ion du civ isme
flscal en collaboration avec les autres Services ;
l ' ^ - - - ^ i - - ! ; ^ ^  - J . .  - - - ! -  - - r  --  lorgsntsa i ton 0u protocole auprès du Di rer leur  Généra l  des;  imoôts.

DU SERWCE DE SUIW DES REFORMES

Artiçle 63 : Le service de suivi des Réformes est charqé de :

Direction Générale des Impôts ;
-  réal iser des études et  de I 'assistance méthodr l logique en vu: de la modernisat ion de

l'organisation et des méthodes de travail des; Services de lia Direction Générale des
Impôts i

-  ccntrôler gest ion et  l 'évaluat ion des systèmes de pi lotage d:s performances;
- élabbrer et suivre les indicateurs de performance.

Il établit un rapport nrensuel au Directeur Général de; ImpôG.

.DE LA DTWSTON DE L'INFORMATTQUE ELDES STATTSTTQUÉg

ArttdÊ-€4 : Placée sous l'autorité d'un Chef ayarrt le grade dl.ngénieur Statisticien ou
Informaticien, elle est. chargée de :

coordonner dels aCivités informatiques de la DrGI ;
- assurer la sécurité, l lntégrité et la fiabil i té des difrérentes ba:,es de données;
- gérer la tlase rJe données ;
-  d" ie lcpper et  actual iser le programme dlnforrrrat isat icn de la DGI.
- entretenir le nratériel informaUque de la DGI;
- former les utilisateurs ;
- collecter, analyser les données statistiques, leur mise en forme et la p;oduction des

rapports périodiques ;
- confeClonner les matrices et rôles de régularis;ations ;

conseryer les <Jonnées statistiques ;
- élaborer les prévisions de recettes de la DireCion Générale des lmpôts ;
- élaborer des cahiers de charge et des termes de références des projets

infornratiques ;
- l'expression dels besoins de formation et des reryclages des personnels techniques.

Erlle établit un rapport mensuel au Directeur Général cles Impôts.

Afl&le-OsiLa Division de lfnformatique et des Statistiques est structurée en quatre (4)
services :

- un (1) Service de lTnformatique Rattaché à la DGE ;
- un (1) Service des Etudes, Réalisation, Equipement et Support ;
- un (1) Service de l 'Exploitation Informatique et des Prévisions ;
- un (1) Service de Statistique.

I  L l  !
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Art ic le  66:  p lacé sous l ,autor i té  d,un
Service Informatique est chargé de :

Chef  ayant  le  grade c l t .ngénieur  In format ic ien,

- imrnatriculer les contribuables ;- émettre des Avis de Mise en Recouvreme,nt (AMR).

=lîïjfî 
rup Es. R EA LrsA rToNsLEau_rzEuEYFE supza?rs -.,.Article 67 : Placé :;ous l 'autorité d'un chef ayant le grade d]ngénieur statist icien ou

Informaticien, le service des Etudes, Réalisations, Equipements et supports est chargé de :- l'analyse des; besoins des utilisateurs ;- la réalis;ation et ra maintenance des appricati.ns informatiques;-  la format ion in i t ia le aux appl icat ions développées ;- la réalisation et la révision du schéma directr:ur inforniatiqure sectoriel de la DGI ;- assurer la gestion technique et le fonctionnement quotidien du matérielinformatique ;
- l 'assistance cies uti l isateurs sur le matériel et les outi is inforrnatiques.

pu SERWCE DE L'E, ET pEs PRE|4çIONS
Article 68 ; placé sous l,autor.ité d,un Chr:f ayant te grade dTngénieur Statisticien ou
Informaticien, le sen,zice de l 'Exploitation Informatique et des prél,is;ions est chargé de :

- la mise en apprication et re déveroppement des apprication.s ;- la gestron des; configurations des rogiciers spécifiques ;- la gestion et [administration des réseaux cie ccmnrunic,ation:; ;- la sécurisation informatique en matière des réseaux ;- la gestion des stocks des équipements actifs c1e réseaux ;j l 'assisbance dels uti l isateurs sur fes logiciels et du site web de la DGI;- .- la mise en exploitation et le développement oes nouveaux logiciels ou de leursnouvefles versions.

r,U SERWCE DE LA STLrySNQUE

Adiry : Placé sous l'autorité d'un Chef ayant le grade dTngénieur Statisticien, le Service
de la Si;jt istique est chargé de :

- lélaboration ders prévisions budgétaires ;
- la production dies statistiques relevant de la DGI ;- le suir, ' i  des programmes et polit iques finanr:lèr,::s relevant de la DGI.

PU CENTRE DE FARMATTON ET DE PERFE :P)
Article 70 : Le Centre de Formation et de Perfectionnement (CFp) est placé sous I'autorité
d'un Inspe':teur Principral des Impôts ou d'un cadre de la catégorie A,
Il est chargé-de :

- assurer la formation init iale et continue des agents ;
7. rerycler les agents tous grades confondus ; t.

//
/q
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- preparer et organiser res concours de recrute:ment ;- assurer la fc,rmation à la carte des cpérateurs; économiques.
p u s E c R ETA R rA T p_E_tÂ_QE!

Article 71 : Le Secrétariat est chargé de :

. . la réception et l 'enregistremenÇdes courriers et actes admirristratifs ;ia saisie de toutes les correspondances ;- l 'expédition du courrier ;
- la tenue des archives.

TITRE II: DESIISPOSTTTONS FTNAT.ES
Article 72 : L.es Crrnseil lers Techniques ont rang de Sous-Direceurs,les chefs des centres
Régionaux des Impôts, le chef dTnspection Principerle des services et le chef de centre de
Format ionetdePer fèc t ionnementont rangdeChef rJeDiv is ionr

Les chefs cTns;pecions Dépaàementaux des Impôl;, les chefs r]e:é Bureaux, Ies chefs cles
Hôtels, les chefs der Brigade, le Chef de la rlellule de Coordination, les chefs des Centres
d'fusiette des Impôts, les Chefs RSI, les Inspectr:urs; et les Administrateurs Civils nommés à
la Direction des Etudes, de la Législation et du Contentieux et les Inspecteurs nommés; à
lTnspection Principal: des services ont rang de chef de service.

Art ic le 73: L:  Chef de Centre de Format ion et  de PerfeCio;rnement,  lcs Consei l lers
Techniques, les Che;fs de Divisions, les Chefs de Centres Régiona.rx des Impôts, les Chers
. - l  r a  r ' - ^ ^ ! - ^ -  r ' \ d ^ - -Oes Lenires uepartementaux, les Chefs des Bur:aux, les Chefs des Hôtels des Impôts, les
Chefs de Brigades Nationales de Vérifications, les Chefs des Centres d'Assiettes cles Impôts ,
les Chefs RSI, les Chefs de Services, sont nommés par arrêté du Nlinistre des Finances et du
Budget sur proposition du Directeur Général des Impôts. Ils peuvent être asslstés d,un
,Adjoint à l'exception rCes Conseillers.

Arttcle z+ : l'organis;ation et le fonctionnement interne de chaque Division et Service seront
tixés par décision du Directeur Général des Impôts sLrr proposition cles Directeurs Techniques
c0ncernés.

ArttcleZ5 : le présent arrêté abroge toutes dispositirns antérl,eures; contraires.

Adl-cl9-Z-6 : le Directeui- Général des Impôts est cliargé Ce I'applicatîon du présent arr(ité
qui prend eff 'et pottr compter de la date de sa signature, sera enrecJistré et publié partout où
besoin sera.
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Fait à N'Djaména, le


